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COLLÈGE SAINT VINCENT – SAINT FRANÇOIS a.s.b.l 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL, TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

 
 
 

Conseiller Principal d’Education 

 
Formation exigée : Baccalauréat 22/22e /Master 20/20e  avec titre pédagogique 
Ancienneté de service : 2 ans dans l’enseignement organisé ou subventionné par la Communauté 
française 
Périodes NTPP : Temps plein 
Durée de la mission : 1 an renouvelable (poste vacant) 
Entrée en fonction : 25/08/2025 
 
 

Cadre de fonction 
 
Cette fonction a fait l’objet d’une information au Conseil d’Entreprise. 
Comme tout autre membre du personnel, le/la C.P.E. répond aux demandes que lui fait la 
direction et soumet des propositions à celui-ci/celle-ci. 
 
Le/la Conseiller(e) Principal d’Education 

 Incarnera les valeurs contenues dans le projet d’établissement. 

 Participera le cas échéant aux réunions de l’équipe de Direction 
 

Missions 
 
Le/la Conseiller(e) Principal d’Education 

 
 En concertation avec l’équipe de Direction, dirigera l’équipe des éducateurs, construira et 

organisera l’horaire de leurs missions, prestations. 

 Identifiera les besoins de formation de l’équipe des éducateurs et contribuera au plan de 
formation de ceux-ci. 

 Réunira de façon régulière l’équipe des éducateurs pour faire le pont 

 Gèrera les problèmes éducatifs et relationnels avec les élèves. 

 Gèrera les sanctions disciplinaires et leur gradation. 

 Gèrera, en collaboration avec la direction ou la direction-adjointe les procédures d’exclusion 
définitive et de refus de réinscription. 

 Construira une politique de vivre ensemble en concertation avec les éducateurs et l’équipe 
de direction. 

 Sera l’interlocuteur privilégié des autorités (Police, SAJ, SPJ, etc.) pour toute question relative 
aux élèves, hors champ administratif. 

 Assurera la surveillance générale des élèves en parcourant les différents lieux communs 
(couloirs, halls,etc), sera visible et reconnu. 

 Proposera, si nécessaire, des mises à jour du R.O.I. 
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COLLÈGE SAINT VINCENT – SAINT FRANÇOIS a.s.b.l 

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL, TECHNIQUE ET PROFESSIONNEL 

 
 
 

Profil recherché 
 
Le/la Conseiller(e) Principal d’Education disposera 

 D’une bonne connaissance de l’environnement scolaire 

 D’une capacité de travailler en équipe 

 D’une compétence en gestion d’équipe, de communication 

 D’un sens de l’écoute, de la bienveillance, d’autorité 
 

 


